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La Ville de Cracovie s’est engagée aux actions menées dans le cadre de l’initiative de la Charte européenne
de la sécurité routière (European Road Safety Charter - ERSC).

C’est la plateforme de coopération des institutions européennes avec les institutions et les
organisations sociales des États membres qui ont pour but de réduire le nombre d’accidents routiers
et de leurs victimes. Grâce à la coopération initiée Cracovie s’unifie à l’ensemble des efforts
internationaux en faveur de la création de villes et routes plus sûres.

La participation de Cracovie dans l’initiative ERSC porte des avantages mesurables et
multidimentionnelles pour la ville, ses habitants, et institutions locales. La ville rejoint la société la
plus grande européenne des experts dans le domaine de la sécurité routière – sujets individuels,
institutions communautaires, points de contact nationaux, et d’autres villes polonaises et
européennes qui réalisent les programmes efficaces pour améliorer la sécurité routière. ERSC permet
de profiter des expériences de plus de 3500 membres qui partagent leurs solutions et modèles d’agir
vérifiés.

ERSC met un accent particulier sur les actions éducatives et sociales visant à promouvoir les attitudes
responsables. Chaque année, la plateforme valorise les meilleurs idées et campagnes, en inspirant les
villes successives à les mettre en oeuvre, et surtout en leur permettant de promouvoir leurs idées au
sein du forum de l’Union européenne.

La possibilité de profiter de ces projets par d’autres membres d’ERSC permet de renforcer des actions
locales préventives au niveau de standards européens en agissant pour accroître la sécurité de
l’infrastructure, des utilisateurs et des véhicules. On peut adapter les actions aux localisations
choisies ou aux données démografiques afin de créer la stratégie efficace de la sécurité routière pour
chaque pays, region ou ville.

Les signataires de la Charte européenne de la sécurité routière déclarent qu’en menant leurs actions
préventives ils vont soutenir la Commission européenne dans le processus de la mise en oeuvre des
programmes européens de la sécurité routière.


